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Le projet dôélaboration du PLU de la commune de Breuillet a fait lôobjet dôun arr°t en conseil 
municipal le 25 juin 2019.  

Conform®ment ¨ lôarticle L.153-16 du code de lôurbanisme, le projet arr°t® a ®t® transmis 
pour avis aux Personnes Publiques Associées (Etat, chambres consulaires, Conseil Départe-
mental, Conseil Régional, INAO, etc.).  

Ce projet a également fait lôobjet dôune consultation de :  

» la Commission Départementale de la Préservation des Espaces Agricoles, Naturels et 
Forestiers (CDPENAF)pour avis sur le nouveau règlement des zones A et N autorisant 
les extensions et annexes des b©timents dôhabitation existants sous conditions, 

» la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites (CDNPS) au 
titre des mouvements dôespaces bois®s class®s en application des articles L.113-1 et 
L.127-27 du Code de lôurbanisme. 

 
Le tableau ci-après liste tous les avis reçus par la collectivité ainsi que les éléments de 
réponse apportés par la collectivité pour indiquer dans quelle mesure ces avis ont été, en 
tout ou partie, pris en compte.  
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PREFECTURE DE LA CHARENTE-MARITIME  

Observations formulées dans le cadre de la consultation  

(il s'agit d ôextraits des remarques, pour leur rédaction complète, se reporter 
aux courriers des différentes instances)  

Réponses apportées par la collectivité  

Examen et contenu formel du PLU  

 

Dont acte. 

 

Le tome 1 du rapport de présentation a été complété à la page 196. Les capacités de stationne-
ment actuelle et en projet des véhicules motorisés et des vélos ont été précisées. 

 

Le tome 2 du rapport de présentation et plus particulièrement le cha pitre relatif aux indicateurs 
de suivi (page 184 à 189) a été actualisé pour être plus précis et détaillé.  

 

Les r®f®rences au Plan Local de lôHabitat ont ®t® mises ¨ jour. 
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Analyse socio -démographique et consommation du foncier  

 

Lorsque le projet de développement de la commune a été défini, seules les données de 2014 de 
lôINSEE ®taient disponibles (page 27 du tome 2 du rapport de pr®sentation). Mettre ¨ jour ces 
données maintenant remettrait en cause les chiffres du projet.  

Il est à noter le taux de croi ssance démographique relativement élevé de la commune ces der-
nières ann®es (2847 habitants en 2016 selon lôINSEE). Le taux de croissance ¨ 1.3% estim® pour 
le projet se rapproche ainsi de la réalité observée. 

 

Ce potentiel est inexistant au sein du tissu bâti existant de Breuillet. Ces précisions ont été 
ajoutées à la page 187 du tome 1 du rapport de présentation. Il est à noter également que la 
collectivit® int¯gre dans son projet la reconqu°te dôune vingtaine de logements vacants. 

 

Certaines parcelles appartenant à des lotissements déjà existants ont été déclassées des zones 
¨ urbaniser pour °tre reclass®es en zone urbaine U, notamment ¨ lôissue de lôenqu°te publique. 

 

Suite ¨ lôenquête publique, une partie de ce secteur a été reclassée en zone urbaine, soit les 
parcelles 713 et une partie de la 715. La collectivité souhaite maintenir le reste du secteur en 
zone naturelle dans lôoptique de maintenir un ç poumon vert » boisé en centre-bourg. 

Respect des dispositions de la loi littoral  

 

Le règlement de la zone Nr fait désormais mention des règles applicables dans la bande littorale 
de 100 mètres. 

Cette modification met en coh®rence le r¯glement ®crit avec le code de lôurbanisme. Elle nôa donc 
aucune incidence sur lô®conomie g®n®rale du projet. 
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Le règlement de la zone Nr et du secteur NrO a été modifié et affiné pou r répondre aux attendus 
du code de lôurbanisme. 

Ces modifications mettent en coh®rence le r¯glement ®crit avec le code de lôurbanisme. Elles 
nôont donc aucune incidence sur lô®conomie g®n®rale du projet.  

 

La limite de lôespace proche du rivage a ®t® revue sur le règlement graphique afin de corres-
pondre à la définition de cet espace décrite dans le tome 1 du rapport de présentation.  

Cette modification met en cohérence les pièces du PLU. Elle nôa donc aucune incidence sur lô®co-
nomie générale du projet.  

 

Des ®l®ments de justifications de la d®limitation de lôespace proche du rivage ont ®t® apport®s ¨ 
la page 136 du tome 1 du rapport de présentation.  

Le règlement de la zone agricole a été précisé. Cette modification met en cohérence le règlement 
écrit avec le code de lôurbanisme. Elle nôa donc aucune incidence sur lô®conomie g®n®rale du 
projet.  

 

Après vérification, le tome 1 du rapport de présentation (pages 138 et 139) a été complété pour 
expliciter certaines coupures dôurbanisation. Au regard du classement de ces coupures sur le 
plan de zonage (zone N, secteur Ap ou encore zone A), les pièces règlementaires ne sont pas 
modifi®es. Cette modification nôaffecte donc pas les partis dôam®nagement et lô®conomie g®n®-
rale du projet.  
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Le règlement du secteur Nk a ®t® modifi® pour r®pondre aux attendus du code de lôurbanisme. 

Ces modifications mettent en coh®rence le r¯glement ®crit avec le code de lôurbanisme. Elles 
nôont donc aucune incidence sur lô®conomie g®n®rale du projet. 

 

Lôensemble de lôavis de la CDNPS sur les d®classements dôespaces bois®s a ®t® int®gr® au PLU 
approuvé. 

La superficie des EBC ainsi que la cartographie ont également été mises à jour dans le tome 2 

du rapport de présentation. 

Comme indiqué plus au-dessus, les indicateurs de suivi ont été complétés permettant ainsi à la 
collectivit® de suivre la mise en îuvre de son plan. 

Concernant les classements en EBC situés en bordure de voies, certains ont été supprimés à 
lôissue de lôenqu°te publique et dôautres maintenus dans la mesure o½ les boisements nôentravent 
pas la réalisation des accès (sujets espacés). 

Lôensemble de ces modifications ne remet pas en cause les partis dôam®nagement et lô®conomie 
générale du projet.   

 

Le tome 1 du rapport de présentation (page 192) a été complété pour intégrer un paragraphe 
relatif au Sch®ma d®partemental dôAccueil des gens du Voyage. 

Toutefois, les aires dôaccueil et de passage doivent °tre envisag®es ¨ lô®chelle de la CARA, no-
tamment à travers  le SCoT en révision. 

 

Dont acte. Les différents milieux sont présentés de la page 38 à la page 44 du tome 1 du rapport 
de présentation. Les zonages adaptés sur ces différents espaces sont ensuite explicités dans 
lôévaluation environnementale du PLU située dans le tome 2 du rapport de présentation.  

Concernant lôévaluation des incidences au titre de Natura 2000, cette dernière est analysée entre 
la page 171 et 179 du tome 2 du rapport de présentation . Toutefois, pour une meilleure lisibilité, 
des cartographies superposant le zonage du PLU et les sites Natura 2000 ainsi que la rédaction 
de ce chapitre ont été précisées de la page 172 à 174. 

Les règlements des zones N et Nr (et secteur NrO) ont été modifiés pour répondre aux exigences 
du Code de lôUrbanisme, et tenir compte des  remarques formulées ci-dessus et ci-dessous. La 
hauteur des constructions en secteur NrO a été abaissée à 10 mètres.  



 

 

COMMUNE DE BREUILLET ï PLAN LOCAL DôURBANISME  
 

10  ANALYSE DES AVIS DES PPA ET DES OBSERVATIONS ISSUES DE LôENQUETE PUBLIQUE -  REPONSES APPORTEES PAR LA COLLECTIVITE 

 

Lôensemble de la partie relative à la définition de la Trame Verte et Bleue a été revue pour 
intégrer la méthodologie dôinvestigation ainsi que des éléments dôanalyses supplémentaires. 

Ces éléments figurent de la page 64 à 69 du tome 1 du rapport de présentation.  

 

Lôensemble de la commune a ®t® parcouru, selon des pressions dôinvestigations diff®rentes, mais 
permettant de définir les  grands habitats pr®sents. Si lôinventaire relatif au SAGE Seudre nôa pas 
été mené explicitement, la définition des habitats humides ou susceptibles de lô°tre au regard de 
la nomenclature correspondante (Annexe II table B de lôArr°t® du 24 juin 2008 et modifié par 
celui dôoctobre 2009 : H/p), a particip® ¨ cerner des enjeux sur les zones humides non r®f®ren-
cées dans les documents supra communaux comme le SAGE Seudre.  
 

 

Le r¯glement des zones A et N a ®t® modifi® pour r®pondre aux attendus du code de lôurbanisme. 

Ces modifications mettent en coh®rence le r¯glement ®crit avec le code de lôurbanisme. Elles 
nôont donc aucune incidence sur lô®conomie g®n®rale du projet. 

 

Le r¯glement des zones A et N a ®t® modifi® pour r®pondre aux attendus du code de lôurbanisme. 

Ces modifications mettent en cohérence le règlement écrit avec le code de lôurbanisme. Elles 
nôont donc aucune incidence sur lô®conomie g®n®rale du projet. 

 

Le tome 1 du rapport de présentation (page 191) a été complété pour préciser la largeur de s 
secteurs affectés par le bruit en fonction des deux routes départementales. 

En conséquence, une règle relative aux mesures de protection acoustique (renvoi aux normes 
dôisolation acoustique pr®vues par la loi nÁ92-1444 du 31/12/1992)  a été ajouté dans les dispo-
sitions générales du règlement écrit. 

Cette modification nôaffecte pas les partis dôam®nagement et lô®conomie g®n®rale du projet.  
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Règlement  

 

Les tables de concordance (parties l®gislative et r®glementaire) du code de lôurbanisme ont ®t® 
annexées au règlement écrit.  

 

Les listes des emplacements réservés et des éléments du patrimoine protégé ont été ajoutés au 
règlement graphique. 

De plus, lô®l®ment num®ro 1 correspondant au temple a ®t® d®plac® pour °tre correctement 

positionné. 

 

Les justifications (page 34 du tome 2 du rapport de présentation) ont été complétées pour inté-
grer les différences de classement. En effet, les ensembles boisés situ®s ¨ lôint®rieur de lôenve-
loppe urbaine du village de Breuillet (La Deridelle, la Génetrie ou encore le Bois des Coudrais) et 
non directement liés à une entité boisée plus significative ont été classées au titre du patrimoine 
protégé pour leur r¹le avant tout paysager. A noter que le secteur de la G®netrie nôest pas en 
totalité boisé ; il a été préféré un cl assement au titre du patrimoine protégé pour les espaces de 
prairie, qualitatifs dans le paysage urbain. Les ensembles boisés situés en limite avec lôespace 
urbain ont été classés en Espaces Boisés Classés au regard de leur qualité environnementale et 

leur intérêt écologique. 

Le figur® des Espaces Bois®s Class®s a ®t® revu pour °tre le m°me sur lôensemble des espaces. 
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CHAMBRE DôAGRICULTUR E 

Observations formulées dans le cadre de la consultation  

(il s'agit d ôextraits des remarques, pour leur rédaction co mplète, se re-

porter aux courriers des différentes instances)  

Réponses apportées par la collectivité  

 

Dans un souci de coh®rence dôensemble, lôexploitation nÁ12 a ®t® d®class®e de la zone N pour 

être classée en zone A, au m°me titre que lôensemble des exploitations agricoles. 

Concernant lôexploitation agricole nÁ1, classée en zone A, lôurbanisation sôest d®velopp®e autour 
de cette derni¯re. Elle aura donc de faibles possibilit®s dô®volution. 

 

 

Le positionnement de ces ouvrages intervient dans le cadre de la mise en îuvre du sch®ma 
dôassainissement des eaux pluviales. M°me sôil sôagit en partie dôune gestion des eaux superfi-
cielles issues des zones urbaines, au regard des phénomènes météorologiques de plus en plus 

accrus, ces ouvrages seront nécessaires en milieu agricole pour gérer les écoulements. 

Dôautre part, la comp®tence du pluvial rel¯ve d®sormais de la CARA. 

 

Le règlement des zones A et N a été modifié pour répondre aux attendus du code de lôurbanisme. 

Ces modifications mettent en cohérence le règlement ®crit avec le code de lôurbanisme. Elles 
nôont donc aucune incidence sur lô®conomie g®n®rale du projet. 

 

Le règlement de la zone A a été modifié pour autoriser les constructions des habitations des 

exploitants dans un rayon de 100 mètres des bâtiments agricoles afin de prendre en compte le 
cas des impossibilités techniques pouvant survenir dans certains cas. 

Ces modifications nôaffectent pas les partis dôam®nagement et nôont donc aucune incidence sur 
lô®conomie g®n®rale du projet. 

 

Pour être conforme à la loi ELAN, la rédaction de cette règle a été revue dans le cadre de 
lôapprobation du PLU. En cons®quence, le r¯glement de la zone A a ®t® modifi® pour r®pondre 
aux attendus du code de lôurbanisme. 

Cette modification met en cohérence le règlement ®crit avec le code de lôurbanisme. Elle nôa donc 

aucune incidence sur lô®conomie g®n®rale du projet. 
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Lôextension des constructions est limit®e ¨ 60 mĮ, cette valeur nôest pas modifi®e, elle correspond 
à la valeur de référence dans le département de la Charente-Maritime (en conformit® avec lôavis 
de la CDPENAF). 

 

Ce type dôinstallation nôest pas interdit dans le r¯glement de la zone agricole et le secteur Ap. 
Aucune modification nôest alors op®r®e. 

 

Comme indiqué ci-dessus lôexploitation nÁ12 a ®t® classée en zone A dans le PLU approuvé. 
Aussi, le règlement de la zone N a été amendé pour autoriser les constructions nécessaires aux 
activités agricoles.  

Le règlement de la zone N a ®t® modifi® pour r®pondre aux attendus du code de lôurbanisme. 

Cette modification met en coh®rence le r¯glement ®crit avec le code de lôurbanisme. Elle nôa donc 
aucune incidence sur lô®conomie g®n®rale du projet. 

INAO  

Observations formulées  dans le cadre de la consultation  

(il s'agit d ôextraits des remarques, pour leur rédacti on complète, se re-

porter aux courriers des différentes instances)  

Réponses apportées par la collectivité  

 

Dont acte. 
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CRPF 

Observations formulées dans le cadre de la consultation  

(il s'agit d ôextraits des remarques, pour leur rédaction complète, se re-

porter aux courriers des différentes instances)  

Réponses apportées par la collectivité  

 

La liste des essences conseillées en plantation a été adaptée et les espaces de frênes enlevées. 

CDPENAF 

Observations formulées dans le cadre de la consultation  

(il s'agit d ôextraits des remarques, pour leur rédaction complète, se re-

porter aux courriers des différentes instances)  

Réponses apportées par la collectivité  

 

Les Espaces Boisés Classés correspondent aux ensembles boisés significatifs en application de la 
loi littoral. Sur grand nombre dôentre eux, la CDNPS, charg®e dôanalyser les mouvements dôEBC, 
a formulé un avis favorable tout en demandant le reclassement de certains boisements.  

Le zonage Ap correspond ¨ lôensemble des creux de vallons quôil convient de préserver notam-
ment dôun point de vue paysager (orientation du PADD). Les secteurs Ap intègrent aussi des 
zones humides, milieux sensibles ¨ prot®ger. Ainsi, lô®tendue de ce zonage sôexplique et permet 
de traduire les orientations du PADD. 

La possibilité dôam®nager les zones AU en phasant les aménagements est ajoutée dans les OAP 

du PLU approuvé. Ainsi le phasage en plusieurs tranches est admis. 

 

La hauteur maximale des extensions des habitations existantes en zone A et N a été abaissée à 
6.50 mètres. Cette modification nôaffecte pas les partis dôam®nagement et nôa donc aucune inci-
dence sur lô®conomie g®n®rale du projet. 

 
Dont acte. 
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CARA 

Observations formulées dans le cadre de la consultation  

(il s'agit d ôextraits des remarques, pour leur rédaction c ompl ète, se re-

porter aux courriers des différentes instances)  

Réponses apportées par la collectivité  

 

Au regard de la faible superficie de la zone AU n°8, le cheminement doux supplémentaire ne 
semble pas opportun. De plus, la route des Rosiers est équipée dôun trottoir permettant de relier 
la zone aux commerces situés notamment Route du Magarin. Quant ¨ lôautre zone AU, le chemi-
nement proposé a été ajouté au schéma des OAP. Celui-ci permet de relier la nouvelle zone AU 
à la route du Candé. 

 

La commune îuvre depuis plusieurs années à développer sur son territoire les liaisons douces. 
Elle sera ainsi vigilante au moment des d®p¹ts des autorisations dôurbanisme ¨ faire respecter 
les cheminements doux matérialisés sur les schémas des OAP. Un emplacement réservé a été 
mis en place pour la r®alisation dôun cheminement doux, il sôagit de celui permettant de relier la 
zone AU n°9 à la rue du centre. 

 
Dont acte. 

 

Dont acte. 

 

Dont acte. 
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Dont acte. 
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CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Observations formulées dans le cad re de la consultation  

(il s'agit d ôextraits des remarques, pour leur rédaction complète, se re-

porter aux courriers des différentes instances)  

Réponses apportées par la collectivité  

 
 

Les cartes des tomes 1 et 2 du rapport de présentation ont été modifiée s pour tenir compte de 

ces remarques. 

Cette modification nôaffecte pas les partis dôam®nagement et nôa donc aucune incidence sur 
lô®conomie g®n®rale du projet. 

 

Les cartes du PADD ont été modifiées pour tenir compte de ces remarques. 

Cette modification nôaffecte pas les partis dôam®nagement et nôa donc aucune incidence sur 
lô®conomie g®n®rale du projet. 

 

Les infrastructures routi¯res sont consid®r®es comme des installations dôint®r°t collectif et de 
services publics. Ces constructions et installations sont autoris®es dans lôensemble des zones. 

 

Dont acte. 

 

Lôemplacement r®serv® nÁ7 a ®t® supprim® dans le PLU approuv® (plan de zonage et tome 2 du 
rapport de présentation) . Cette modification nôaffecte pas les partis dôam®nagement et nôa donc 
aucune incidence sur lô®conomie g®n®rale du projet. 
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Comme indiqué ci-dessus (avis de la Préfecture), le règlement de la zone Nr a été modifié pour 
r®pondre aux attendus du code de lôurbanisme. 

Cette modification met en cohérence le règlement écrit avec le code de lôurbanisme. Elle nôa donc 
aucune incidence sur lô®conomie g®n®rale du projet. 

 

MRAE 

Observations formulées dans le cadre de la consultation  

(il s'agit d ôextraits des remarques, pour leur rédaction complète, se re-

porter aux courriers des différentes inst ances)  

Réponses apportées par la collectivité  

 

Dont acte. 

CCI 

Observations formulées dans le cadre de la consultation  

(il s'agit d ôextraits des remarques, pour leur rédaction complète, se re-

porter aux courriers des différentes instances)  

Réponses apport ées par la collectivité  

 

Un autre projet est actuellement en cours sur lôancienne ®cole (installation dôun commerce). La 
collectivit® envisage ®galement dôaugmenter la capacit® de stationnement dans le centre-bourg, 
comme cela est indiqué dans le tome 1 du rapport de présentation.  

Concernant la zone artisanale, la CARA, comp®tente en la mati¯re, jugera de lôopportunit® ou 
non de créer une zone artisanale sur le territoire.   
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CAUE 

Observations formulées dans le cadre de la consultation  

(il s'agit d ôextraits  des remarques, pour leur rédaction complète, se re-

porter aux courriers des différentes instances)  

Réponses apportées par la collectivité  

 

La commune îuvre depuis plusieurs ann®es ¨ d®velopper sur son territoire les liaisons douces. 
Elle sera ainsi vigilante au moment des d®p¹ts des autorisations dôurbanisme ¨ faire respecter 
les cheminements doux matérialisés sur les schémas des OAP. 

Un emplacement r®serv® a ®t® mis en place pour la r®alisation dôun cheminement doux, il sôagit 
de celui permettant de r elier la zone AU n°9 à la rue du centre. En effet, le tracé du cheminement 
doux sôarr°te avant la rue du centre puisque la collectivit® maitrise le foncier jusquô¨ la rue du 
centre. 

 

Il est à noter que les entrées de bourg de Breuillet restent particuliè rement qualitatives, sous 
couvert bois®, ¨ lôexception de lôentr®e est marqu® par le lotissement ç Le Vinet è. LôOAP th®-
matique nôest alors pas apparue n®cessaire sur le territoire. 

 

Le sch®ma a ®t® adapt® pour sôadapter au contexte local. 

 

La commune se voit anticiper les quotas qui lui seront prochainement imposés en termes de 
production de logements sociaux (loi SRU). Il sôagit ¨ travers ces op®rations, situ®es au cîur de 
zones urbaines déjà bâties, de promouvoir la mixité sociale.  
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Ce règlement est issu et sôinspire des pratiques d®j¨ observ®es sur le territoire de la commune 
de Breuillet. Il est dôailleurs ¨ constater que, outre certaines op®rations dôensemble, des op®ra-
tions ont vu le jour en sôinspirant de cette densit® du centre-bourg. Dôautre part, il reste en zone 
UA, de tr¯s faibles marges de manîuvre en termes de densification. 

Les règles envisagées en zones AU permettront également de promouvoir une certaine compa-
cit® et densit® des op®rations (par exemple, lôOAP nÁ9 envisag®e par lôEPF). 

 

Dont acte. 

 

 

Dont acte. 
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La collectivit® souhaite autoriser ce type dôarchitecture, tout en maintenant une architecture 
traditionnelle. En autorisant ce type de toiture, cela ne signifie pas que toutes les nouvelles 
constructions disposent de toitures-terrasses. Cette architecture reste ponctuelle sans pour au-
tant dénaturer le reste du tissu bâti.  

 

Dont acte. Certaines nouvelles constructions peuvent intégrer ces éléments de toiture. 

 

Dont acte. 

 

Le règlement de la zone Nr a été modifié pour l imiter la hauteur des constructions en zone Nr à 
10 m¯tres. Il sôagit de la hauteur n®cessaire pour les b©timents dôactivit®s qui y sont implant®s. 

Cette modification nôaffecte pas les partis dôam®nagement et lô®conomie g®n®rale du projet. 

 

Dont acte. Le PLU ne peut r¯glement les cl¹tures des parcelles non b©ties (Code de lôurbanisme). 
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EAU 17  

Observations formulées dans le cadre de la consultation  

(il s'agit d ôextraits des remarques, pour leur rédaction complète, se re-

porter aux courriers des différe ntes instances)  

Réponses apportées par la collectivité  

 

Ces modifications ont été apportées à la page 202 du tome 1 du rapport de présentation.  

 

Ces modifications ont été apportées à la page 203 du tome 1 du rapport de présentation.  

 

La Servitude dôUtilité Publique de type 5 a été ajoutée en annexe du PLU (texte et plan).  
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SDEER 

Observations formulées dans le cadre de la consultation  

(il s'agit d ôextraits des remarques, pour leur rédaction complète, se re-

porter aux courriers des différentes instance s)  

Réponses apportées par la collectivité  

 

Dont acte. 

 

COMITE REGIONAL DE LA CONCHYLICULTURE  

Observations formulées dans le cadre de la consultation  

(il s'agit d ôextraits des remarques, pour leur rédaction complète, se re-

porter aux courriers des différe ntes instances)  

Réponses apportées par la collectivité  

 

 

La zone Nr et le secteur NrO intègrent les espaces remarquables en application à la loi littoral et 
correspondent aux espaces de marais. Le secteur NrO comprend les activités ostréicoles des 
marais. 

Le règlement de la zone Nr et du secteur NrO intègre les dispositions de la loi littoral et donc du 
code de lôurbanisme. Suite ¨ lôavis de la Pr®fecture, il a ®t® mis en coh®rence avec le contenu du 
code de lôurbanisme et des possibilit®s dô®volution du bâti en « espace remarquable » au sens 

de la loi littoral.  

Ce r¯glement permet, en cons®quence, de r®pondre ¨ lôaxe 3 du PADD. 
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RTE 

Observations formulées dans le cadre de la consultation  

(il s'agit d ôextraits des remarques, pour leur rédaction complète , se re-

porter aux courriers des différentes instances)  

Réponses apportées par la collectivité  

 

 

La servitude I4 figure parmi les annexes du PLU et les Servitudes dôUtilit® Publique (texte et plan 
RTE). 

 

Cette disposition réglementaire a été ajoutée au r¯glement de lôensemble des zones (article 1).  

 

La disposition relative ¨ la notion dôouvrage sp®cifique a ®t® ajout®e ¨ lôensemble des zones ¨ 
lôexception de la zone Nr (zone de marais). 

 

Cette disposition réglementaire a été ajoutée au règlement de lôensemble des zones (article 1). 

 

La disposition relative ¨ la notion dôouvrage sp®cifique a ®t® ajout®e ¨ lôensemble des zones ¨ 
lôexception de la zone Nr (zone de marais). 



 

 

 
COMMUNE DE BREUILLET  ï PLAN LOCAL DôURBANISME  

ANALYSE DES AVIS DES PPA ET DES OBSERVATIONS ISSUES DE L ôENQUETE PUBLIQUE -  REPONSES APPORTEES PAR LA COLLECTIVITE  25  

 

 

Dont acte. 

 

Dont acte. 

 

Dont acte. 
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CDNPS 

Observations form ulées dans le cadre de la consultation  

(il s'agit d ôextraits des remarques, pour leur rédaction complète, se re-

porter aux courriers des différentes instances)  

Réponses apportées par la collectivité  

 

A lôissue de lôenqu°te publique, certains Espaces Bois®s Classés se situant au sein de lôenveloppe 
urbaine du village de Breuillet ont été revus voire supprimés afin de tenir compte des parcelles 

d®bois®es et des autorisations dôurbanisme en cours. 

Ainsi, pour plus de coh®rence, lôoutil de lôEBC est maintenu sur lôensemble des boisements du 
Bourg. 

 

Lôensemble de lôavis de la CDNPS sur les d®classements dôespaces bois®s a ®t® int®gr® au PLU 
approuvé.  

La superficie des EBC ainsi que la cartographie ont également été mises à jour dans le tome 2 
du rapport de pr ésentation. 

De plus, pour assurer la coh®rence du document, lôemprise de la zone naturelle a ®t® modifi®e 

proportionnellement aux secteurs reclass®s en EBC. Côest notamment le cas au niveau des sec-
teurs suivants : chemin des sables/Fief des Rosiers, Les Pierrières, Nord du château de Taupi-
gnac et Les Fondreaux. 

Lôensemble de ces modifications ne remet pas en cause les partis dôam®nagement et lô®conomie 
générale du projet.   

 

 

Pour r®pondre ¨ lôavis de la Pr®fecture, la partie relative aux indicateurs de suivi a été mise à 
jour.  
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SMASS 

Observations formulées dans le cadre de la consultation  

(il s'agit d ôextraits des remarques, pour leur rédaction complète, se re-

porter aux courriers des différentes instances)  

Réponses apportées par la collectivit é 

 

Lôensemble de la commune a ®t® parcouru, selon des pressions dôinvestigations diff®rentes, mais 
permettant de définir les grands habitats pr®sents. Si lôinventaire relatif au SAGE Seudre nôa pas 
été mené explicitement, la définition des habitats humides ou susceptibles de lô°tre au regard de 
la nomenclature correspondante (Annexe II table B de lôArr°t® du 24 juin 2008 et modifié par 
celui dôoctobre 2009 : H/p), a particip® ¨ cerner des enjeux sur les zones humides non r®f®ren-

cées dans les documents supra communaux comme le SAGE Seudre.  



 

 

COMMUNE DE BREUILLET ï PLAN LOCAL DôURBANISME  
 

28  ANALYSE DES AVIS DES PPA ET DES OBSERVATIONS ISSUES DE LôENQUETE PUBLIQUE -  REPONSES APPORTEES PAR LA COLLECTIVITE 

 

Les zones humides du SAGE Seudre ont été reportées sur le règlement graphique et lôinventaire 
du SAGE dans le tome 1 du rapport de présentation (pages 42 et 43). 

Le règlement des zones A, N et Nr a été complété pour protéger les zones humides à travers la 
règle suivante : «  Sont interdits toute opération de nature à dégrad er le caractère hydromorphe 
des zones humides : le drainage, les affouillements, le décapage et le remblai.  » 

Dans le cadre des mesures dôaccompagnement du projet communal, la d®finition dôun zonage 
propre aux milieux humides a été réfléchie, au regard des secteurs déjà identifiés par les docu-
ments supra-communaux. Ce type de précision pourra également être décliné en application des 
prescriptions du SAGE Seudre, lors du repérage des zones humides de moins de 1 ha, préservées 
dans leurs fonctionnalités, leur typologie et leur surface.   
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A noter que la majeure partie de la ripisylve des cours dôeau et principaux foss®s de la commune 

sont identifiées en EBC sur le r¯glement graphique et b®n®ficie dôun r¯glement.  

De manière générale, le réseau hydrographique nôest pas mat®rialis® sur le r¯glement graphique. 
Toutefois, le règlement graphique fait apparaître la plupart de la ripisylve en espaces boisés 
classés, ce qui montre une volonté de la protéger.   

 

On note peu dô®l®ments du bocage sur le territoire de la commune de Breuillet. Toutefois, le 

règlement graphique fait apparaître la plupart de la ripisylve en espaces boisés classés, ce qui 
montre une volonté de la protéger.  
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Dans chaque zone du règlement écrit  (article 4) , il a été ajouté la possibilité de recycler les eaux 
de pluie par la mise en place dôun syst¯me de r®cup®ration des eaux de pluie, conforme ¨ lôarr°t® 
de 2008.  

De plus, la collectivité est dotée dôun Sch®ma dôassainissement des eaux pluviales, et a cons-
cience de lôenjeu de cette problématique.  Certains emplacements réservés ont été définis, sur 
lôensemble du territoire communal, pour la r®alisation de dispositifs de gestion des eaux pluviales.   
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Lôinventaire des dispositifs de traitement des eaux pluviales est int®gr® dans le Sch®ma dôassai-
nissement des eaux pluviales, joint au présent dossier de PLU approuvé.  

 

 

 

Dont acte. 


